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ORIGINE et CARACTERISTIQUES DES CRUES 
 
 

Le bassin versant de la Meuse française occupe une surface de 10 430 km2. Dans la zone d’étude, la 
surface du bassin versant est de l’ordre de 6500 km2 et la longueur de la Meuse est de 200 km depuis sa 
source. 

 
La zone d'étude de Bazeilles à Chalandry-Elaire se situe dans la Meuse moyenne, constituée de la 

Meuse et de ses affluents principaux : la Chiers à l'amont et la Semoy à l'aval. 
 
 
En période de crue, le comportement du bassin versant est relativement complexe car il est souvent 

la résultante de crues composées. 
 
Le temps de réaction des trois sous-bassins (Haute Meuse, Meuse Moyenne, basse Meuse) sont 

différents : 
 
- Dans le bassin de la Haute Meuse, le temps de propagation d’une crue depuis la tête de bassin à 

la confluence avec la Chiers est de l’ordre de 6 jours, 
 
- Dans la Meuse Moyenne (exutoire des 2 plus importants affluents, la Chiers et la Semoy), le 

temps de propagation d’une crue de la Chiers et de la Semoy est de l’ordre de 2 jours 
 

D’une manière générale, le premier épisode pluvieux engendre simultanément sur le cours de la 
Meuse : 

 
- une crue locale sur la Basse Meuse, 
- une crue locale sur la Meuse Moyenne qui se répercute ensuite sur la Basse Meuse, 
- une crue locale sur la Haute Meuse qui se répercute ensuite sur la Meuse Moyenne puis sur la 

Basse Meuse. 
 
 

Lorsque les épisodes pluvieux intensifs s’enchaînent, comme cela a été le cas en décembre 1993 et 
en janvier 1995, un phénomène de superposition de crue d’amont et de crue locale se produit, d’autant plus 
que des pluies importantes au même moment sur le bassin versant propre de la Meuse continuent d’alimenter 
la montée des eaux. 
 

La Meuse a connu de nombreuses crues dont celles de 1983, 1984, 1985, 1990, 1991, 1992, 1993, 
1994, 1995, 1999, 2002 et 2003. 
 

Les crues de la Meuse sont des crues de rivière fluviale ou «de rivière de plaine» par opposition aux 
crues torrentielles. 

 
Dans la zone d'étude de Bazeilles à Chalandry-Elaire, la vallée de la Meuse présente une pente faible 

et des plaines d'expansion des crues qui peuvent atteindre 1,5 km de large. 
 
La durée de submersion ainsi que les hauteurs atteintes dépendent de l’importance et de la répartition 

dans le temps de la pluviométrie. Ainsi, la période des plus hautes eaux de la crue de décembre 1993 a été 
d’environ 6 jours, tandis qu’elle a duré 10 jours en janvier 1995. La décrue de la Meuse s’effectue toujours 
très lentement. 

 
Pour plus de précisions sur les crues il est possible de se reporter à la note de présentation du PPRi . 
 
 



 
 
 
LE PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION  
 

 
Dans le département des Ardennes les crues de décembre 1993 et de janvier 1995 ont engendré des 

dégâts importants. Afin de mettre un frein à la croissance de l’urbanisation en zone inondable et de limiter 
les dommages et les risques encourus par les biens et les personnes, l’Etat a décidé en 2000 de mettre en 
place un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d’inondation (PPRi) de la vallée de la Meuse 
entre Bazeilles et Chalandry-Elaire. 

 
Ce PPRi, établi en application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, a été approuvé le 1er 

décembre 2003. Il vaut servitude d’utilité publique. 
 
Pour plus de précisions sur l’objet et les modalités d’élaboration de ce document il est possible de se 

reporter au rapport de présentation du PPRi en question.  
 
Pour l’élaboration de ce PPRi, la crue de référence retenue est la crue centennale. 
 
En matière de zonage réglementaire, on distingue: 
 

• La « zone inconstructible » (rouge) qui regroupe les secteurs urbanisés où l’aléa est fort 
(hauteur de submersion atteignant au moins 1m)  voire très fort (H>1,5m) et les zones 
naturelles ou faiblement urbanisées. La zone rouge est inconstructible sauf exceptions 
exprimées dans le règlement du PPRi.  

• La zone urbaine (bleue) dite « zone de construction limitée sous conditions » où l’aléa est 
faible (H<0,5m) ou modéré (H entre 0,5 et 1m), dans laquelle les possibilités de 
constructions seront limitées à des extensions de l’existant, sous conditions. 

• Dans cette zone bleue sont distingués des secteurs correspondant à des zones urbaines 
particulières (bleu clair) :  

a) situées dans le périmètre du secteur sauvegardé de Sedan 

b) présentant un intérêt architectural, historique ou commercial 

c) faisant l’objet d’un projet global de réaménagement et de requalification urbaine 
prenant en considération le risque d’inondation.  

Dans ce zonage bleu-clair dit « zone constructible sous conditions » des constructions 
nouvelles peuvent être autorisées sous conditions, notamment celle d’assurer la 
transparence hydraulique. Les secteurs visés aux points a) et c) ci-dessus sont spécifiques à 
la ville de Sedan. 

 
 
Il convient de se reporter au règlement du PPRi pour plus de précisions sur les mesures d’interdiction 

et les prescriptions applicables dans chacune des zones. 
 
La cartographie ci-annexée est extraite de la cartographie du zonage réglementaire au 1/5000 du 

PPRi ; elle est éditée dans le présent dossier d’information à l’échelle du 1/10000. 
 
Il est à noter que le lit mineur de la Meuse n’a pas été tramé en rouge afin d’obtenir une cartographie 

plus lisible. Toutefois, il est soumis à la réglementation du PPRi. Il en va de même pour les divers plans 
d’eau qui relèvent des règles s’appliquant au zonage PPR dans lequel ils sont situés.  


